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1. Chiffres clés 

 

Armature territoriale du Pays d’Issoire - Extrait : SCOT API 
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Source : INSEE 
Puy-de-
Dôme 

Pôle urbain (dont 
Issoire) 

Pôles 
structurants 

Pôles 
locaux 

Communes 
rurales 

Communes 
périurbaines 

CA Agglo Pays 
d'Issoire 

Issoire 

Logements en 2016 382 684 9 875 5 026 5 329 4 007 8 698 32 935 8 663 

Part de logements dans API en 2016  30% 15% 16% 12% 26% 100% 26% 
         

Nombre de résidences principales en 
2016 

303698 8174 3782 4106 2221 6875 25158 7142 

Part des résidences principales 2016 79% 83% 75% 77% 55% 79% 76% 82% 

Nombre de résidences secondaires 
en 2016 

38898 359 304 622 1251 846 3382 297 

Part des résidences secondaires en 
2016 

10% 4% 6% 12% 31% 10% 10% 3% 

Nombre de logements vacants en 
2016 

40062 1342 938 601 532 977 4390 1224 

Part de logements vacants en 2016 10% 14% 19% 11% 13% 11% 13% 14% 
         

Part des résidences principales < 
1945 

25% 16% 39% 40% 63% 42% 35% 14% 

Part des résidences principales < 
1970 

45% 38% 60% 55% 70% 50% 50% 38% 

         

Part de Maisons en 2016 64% 54% 83% 91% 97% 97% 81% 48% 

Part d'Appartements en 2016 36% 46% 17% 9% 3% 3% 19% 52% 
         

Nombre de propriétaires (2016) 186 885 4 295 2 685 3 227 1 895 5 744 17 846 3 414 

Propriétaires (%) 62% 53% 71% 79% 85% 84% 71% 48% 

Nombre de locataires du privé (2016) 75 038 2 631 818 604 257 914 5 223 2 517 

Locataires du privé (%) 37% 46% 27% 19% 12% 15% 27% 51% 

Nombre de locataires HLM (2016) 35 063 1 072 175 173 6 62 1 488 1 058 

Locataires HLM (%) 12% 13% 5% 4% 0% 1% 6% 15% 
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2. Caractéristiques du parc de logements 

Afin de respecter le secret statistique, certaines données FILOCOM sont 

approximatives, ne permettant pas une analyse exacte à toutes échelles de l’Agglo 
Pays d’Issoire. De fait, les données FILOCOM sont traitées à l’échelle de 
l’agglomération et des niveaux de polarités définis dans l’armature urbaine du 
SCoT. Le seul focus à l’échelle communale concerne la ville centre d’Issoire.  

 

2.1 Des logements concentrés sur un axe Nord Sud 

L’Agglo Pays d’Issoire compte en 2016, 32 935 logements sur son territoire. 
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Près de 60% des logements de l’agglomération sont concentrés sur le pôle urbain d’Issoire 
et les communes périurbaines de l’axe Nord Sud, au centre du territoire. Avec 8 663 
logements, la ville d’Issoire à elle seule représente 26% des logements de l’agglomération. 
Les pôles locaux et structurants en concentrent 31%, tandis que les communes rurales 
n’en ont que 12%. Cette répartition se maintient dans le temps.  

Pôle urbain 
30%

Pôles 
structurants 

15%

Pôles 
locaux 
16%

Communes 
rurales 

12%

Communes 
périurbaines 

27%

Répartition géographique des logements - Source : 
INSEE 2016
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Le taux d’évolution annuel du nombre de logements est de 0.94% sur la période 2011-
2016. Ce taux est plus faible que la moyenne nationale (1.08%) mais il est identique à la 
moyenne départementale.  
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2.2 Des résidences principales toujours plus nombreuses 

76.4% du parc de l’Agglo Pays d’Issoire sont des résidences principales (soit 25 158 
logements). La part de résidences principales est identique à celle du département mais 
plus faible que la moyenne nationale (82.3%).  

La répartition du parc de logements n’est pas homogène dans tous les territoires 
composant l’agglomération. Les résidences principales sont ainsi majoritaires le long de 
l’A75, dans les communes dites périurbaines et le pôle urbain. 

Ce sont les communes rurales qui concentrent les résidences secondaires. 

 

79% 83% 75% 77%
55%

79% 76%

10% 4%
6%

12%

31%

10% 10%

10% 14% 19% 11% 13% 11% 13%

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%

100%

Répartition du parc de logements en 2016
Sce : INSEE 2016

 Résidences principales  Rés. secondaires et logts occasionnels  Logements vacants

25 158   

3 382   
4 390   

Répartition du parc de 
logements d'API en 2016 -

Source : INSEE

 Résidences principales

 Rés. secondaires et logts occasionnels

 Logements vacants

18 648   20 272   22 284   23 992   24 964   25 158   

3 651   
3 709   

3 397   
3 474   3 378   3 382   

2 988   2 550   
3 284   

3 956   4 415   4 390   

 -

 5 000

 10 000

 15 000

 20 000

 25 000

 30 000

 35 000

1990 1999 2006 2011 2015 2016

Evolution des typologies de logements sur 
la CA Pays agglo d'issoire entre 1990 et 

2016
Sce : INSEE 2016

 Logements vacants

 Rés. secondaires et logts occasionnels

 Résidences principales

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 7
4

/2
8

2



5 

 

Depuis 1990, à l’échelle d’API ce sont les résidences principales et les logements vacants 
qui ont fortement augmenté. Le nombre de résidences secondaires a quant à lui diminué. 

 

 

Le développement de résidences principales est directement lié à l’accueil de nouveaux 
habitants sur le territoire.  

En revanche, la multiplication par 1.5 du nombre de logements vacants interpelle quant à 
l’adéquation de certains logements avec les besoins des ménages et la préférence des 
ménages pour la construction de logements neufs plutôt que l’installation dans des 
logements existants. 

2.3 Un nombre de logements vacants qui progresse 

Préambule : L’estimation des logements vacants et de leurs caractéristiques sur un territoire est 

une tâche délicate, car les sources fournies par l’Insee ou Filocom apportent un éclairage sur cette 
question et ont tendance à surestimer le nombre de logements vacants. Ces données et analyses 

seront à objectiver avec le regard des élus. 

Selon les données INSEE, en 2016, 4390 logements sont qualifiés de vacants, soit 13% du 
parc de logements. La part de logements vacants est de 3 points supérieure à celle du 
département.  

 

Selon les données FILOCOM, en 2015 (date des dernières données disponibles), 3881 

logements étaient vacants, soit 11.8% du parc de logements. 
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6 

 

Le taux de logements vacants augmente régulièrement, mais moins rapidement que celui 
de la France (+ 2.12% contre +3.17% sur la période 2011-2016).  

La part de logements vacants est plus élevée dans ces pôles urbains et structurants (14% 
et 19%). Les secteurs qui concentrent le plus fort taux de vacance sont situées à l’Ouest 
de l’agglomération, ainsi qu’autour de Brassac les Mines.  
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Il est à noter que la vacance touche à 72% le logement individuel et 28% le collectif. 

 

 

1 151 logements sont vacants depuis moins d’un an, au bout d’un an, ils ne sont plus que 
500 logements. Par contre, le nombre de logements vacants remonte à partir de 3 ans de 
vacance pour atteindre 884 logements vacants depuis plus de 10 ans.  

Il y a deux types de vacances à étudier :  

- Une vacance liée à la friction du marché de courte durée. Sur l’API, cette vacance 
frictionnelle semble concerner en grande partie les logements collectifs. En effet, 
il y a une surreprésentation des logements collectifs par rapport à la structure de 
parc de logement à l’échelle de l’API composée en grand partie de logements 
individuels. Cela peut s’expliquer par une mobilité plus forte dans les centres 
urbains où se situent les logements collectifs.  
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18%
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23%

14%

19%

Répartition des logements vacants depuis 
plus d'un an par surface habitable

Sce : FILOCOM 2015

< 35 35-54 55-74 75-94 95 et +

- Une vacance installée avec un nombre croissant de logements vacants de plus de 
10 ans. Au contraire, cette vacance concerne majoritairement le parc de logements 
individuels.  

 

 

Ainsi 70% des logements vacants de plus d’un an, le sont depuis 5 ans et plus. Indiquant 
qu’une part du parc de logements semble sortie des circuits du marché du logement.  

Les logements vacants sur l’Agglomération du pays d’Issoire depuis plus d’un an sont à 
80 % des logement individuels soit 1 682 logements individuels, 417 collectifs. Les 
logements en vacants en copropriété ne sont que 80.  

 

En détaillant les caractéristiques des logement vacants depuis plus d’un an sur le 
territoire, on observe que : 72% des logements sont des 3 pièces ou moins (21% - 1 pièce, 
25% - 2 pièces et 26% 3 pièces) ; les grands logements de 5 pièces ou plus ne 
représentent que 13 % des logements vacants de plus d’un an.  

 

Ce constat se confirme par taille des 
logements, en effet, 67 % des logements 
vacants depuis plus d’un an ont une surface 
inférieure à 74 m². Et plus d’un tiers des 
logements vacants sont des logements d’une 
taille inférieur à 54 m².  
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Les logements anciens sont un foyer important de logement vacants. Les logements 
construits avant 1948 représentent 86 % des logements vacants depuis plus d’un an, alors 
qu’ils représentent que 50 % du parc de logements. 16 597 logements ont été construits 
avant 1948 et 2 084 d’en eux sont vacants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les logements vacants sont donc des logements anciens, de petites tailles ne 
correspondant pas aux besoins des habitants du territoire. 

 

70% des logement vacants sur l’API sont jugés dans un état médiocre selon le classement 
cadastral, c’est à dire en catégorie 6 et 8. Les logements vacants en moins bons états 
semblent se concentrer dans les espaces les plus détendus (pôles locaux, communes 
périurbaines, communes rurales). 
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Les propriétaires des logements vacants sont à 2/3 des personnes de plus de 60 ans 
vivant sur le département et même à 40% sur la même commune.  
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Nombre et taux d’évolution annuel de logements vacants en 2011-2016 (INSEE) 

 

Entre 2009 et 2014, l’évolution de la vacance a été importante de part et d’autre de l’A75. 
Ce phénomène a été alimenté par la réalisation de nouvelles constructions sur ces 
territoires. Par ailleurs, une étude menée dès 2007 par la cellule économique et régionale 
de la construction, en collaboration avec la DREAL et la Caisse des dépôts et 
consignations, afin d’évaluer les impacts des dispositifs d’investissements locatifs privés 
dans le neuf sur le marché de l’habitat en Auvergne entre 2003 et 2007, a démontré que 
sur la période 2003 à 2007, le nombre de logements de type « investisseurs » a été de 
470 logements à Issoire. Ce chiffre a constitué 48 % de la construction neuve de la 
commune1. Cette production supérieure aux besoins propres du marché locatif a 
déstabilisé le marché locatif local, dévalorisé le parc du marché ancien, a fait augmenter 
le prix des loyers (pour les logements neufs), et l’ensemble a alimenté le stock de 
logements vacants sur la ville d’Issoire. 

  

 

1 Source : Porté à Connaissance de l’Etat 
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2.3.1 Focus sur la vacance dans la ville d’Issoire 

La ville d’Issoire concentre à elle seule 28% des logements vacants de l’agglomération, 
soit 1 224 logements (14,1% du parc de logements total de la ville) d’après l’INSEE en 2016 

Les données Filocom de 2015 annoncent 923 logements privés vacants sur 8 727 
logements soit 10,5%. 

21 % de ces logements vacants le sont depuis une période supérieure à 9 ans (source 
Filocom 2015), s’inscrivant dans un type de vacance qualifiée de longue durée. 

 

 

 

L’étude à l’IRIS (Îlot Regroupé pour l’Information Statistique, découpage territorial selon 
l’Insee) sur la ville d’Issoire fait apparaître que l’IRIS du Centre concentre 51 % des 
logements vacants de la ville. Celui de la zone Sud atteint près de 25 % de la vacance 
totale de la commune. Les IRIS Ouest et Sud-Ouest composés d’habitats plus récents 
ont des volumes de logements vacants moins conséquents. 

Entre 2012 et 2014 le nombre de logements vacants a baissé de 1,7 % sur l’IRIS du centre 
et de 27% sur l’IRIS ouest. En revanche, la vacance au niveau de l’IRIS sud a progressé de 
manière importante, avec une augmentation de 38 %, passant ainsi de 225 logements 
vacants à 332 logements vacants. 

 

Ainsi, en plus d’être une réponse aux ménages à la recherche d’un logement, la 
reconquête du parc vacant est un enjeu essentiel face à la déprise du centre-ville. La 
reconquête de ce parc de logements vacants permettrait d’amoindrir l’étalement urbain 
et le mitage tout en conservant le patrimoine local. 
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2.3.2 La vacance structurelle et conjoncturelle 

Deux types de vacance peut être définis : 

- La vacance dite « conjoncturelle » d’une durée de moins de 3 ans, nécessaire à la 
fluidité des parcours résidentiels et l’entretien du parc de logements.  

- La vacance dite « structurelle » d’une durée supérieure de plus de 3 ans, composée 
de logements inadaptés à la demande, ou de logements qui ne sont plus proposés 

sur le marché. 

 

 

 

Sur l’ensemble de l’Agglo du pays d’Issoire, la proportion entre la vacance conjoncturelle 
et structurelle est identique.  

Néanmoins, avec le détail en fonction de l’armature territoriale, on observe des 
proportions différentes en fonction des secteurs. La vacance semble plus installée dans 
les pôles structurants que sur la commune d’Issoire 

La vacance structurelle représente également plus de la moitié des logements vacants 
dans les pôles structurants et les communes périurbaines.  
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La part de logement individuels est plus importante pour les logements vacants depuis 
plus de 3 ans.  

La vacance structurelle est symptomatique de logements qui ne répondent plus aux 
attentes sur marché immobilier et qui ne trouvent pas preneur (isolés, passoires 
thermiques, typologie).  

 

2.4 Des résidences secondaires concentrées sur les 

franges est et ouest 

Le territoire d’API comprend 10% de résidences secondaires, soit 3 382 logements. Les 
communes rurales ont un taux de résidences secondaires beaucoup plus élevé que la 
moyenne de l’agglomération, avec plus de 31% de leur parc. Celles-ci se situent 
principalement aux extrémités Est et Ouest du territoire. Les pôles urbains et 
structurants ont une faible part de ce type de résidences (respectivement 4 et 6%).  

Ce segment constitue un potentiel en logements conséquent et il conviendra de vérifier 
si ces résidences ne tendent pas à basculer vers une vacance pouvant être qualifiée de 
durable. 
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Nombre et taux d’évolution annuel moyen des résidences secondaires – Insee 2016 
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Le graphique ci-dessous révèle que le volume de résidences secondaires a augmenté de 
façon plus forte dans API que dans le reste du département : +30% entre 1990 et 2016. 
Toutefois, rapporté au nombre total de logements, la part des résidences secondaires a 
diminué de 29%. Cette baisse est particulièrement importante dans les pôles structurants 
et les communes périurbaines, où elle a été diminuée de moitié (47%). En revanche, la 
diminution est bien moins notable sur les communes rurales, dont la part de résidences 
secondaires n’a perdu que 3%. 
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2.5 La maison individuelle, principale forme urbaine de 

l’agglomération 

Le parc de logements de l’Agglo Pays d’Issoire est essentiellement composé de maisons 
individuelles (81%).  
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Le ratio d’appartements est encore plus faible dans les communes périurbaines et 
rurales, où 97% des logements sont des maisons. La répartition est en revanche équilibrée 
dans le pôle urbain d’Issoire, où seulement 54% des logements sont des maisons.  

L’écart maisons/appartements tend à se réduire puisque depuis 1999, la part 
d’appartements dans le parc de logements a augmenté de 3 points.  

 

  

Si la maison individuelle est généralement préférée par les ménages, cette typologie de 
logement a pour effet de contribuer à un étalement urbain alors que les enjeux sont 
désormais plus concentrés sur la maîtrise de l’urbanisation et la réduction de la 
consommation foncière.  

Cela nécessite notamment de s’interroger sur le développement d’une offre alternative à 
la maison individuelle sur l’ensemble du territoire afin de pouvoir concilier les attentes 
des ménages en logements individuels tout en répondant aux enjeux de maîtrise de 
l’étalement urbain. 

2.5.1 Une part prépondérante de grands logements  

Le type de logement a évidemment une influence sur la taille de celui-ci. De fait, 72% des 
logements sont des grands logements de type T4 ou plus. On compte en effet 30% de T4 
et 42% de T5.  

A l’inverse, les petits logements se font beaucoup plus rares, puisqu’on dénombre 
seulement 7% de T2 (1 790 logements) et 2% de T1 (523 logements). Enfin, 18% des 
logements sont des T3.  

Les petits logements représentent ainsi 9% de l’offre tandis qu’elle est de 15% dans le 
département. Cette part semble relativement faible, notamment au regard de la structure 
des ménages : 35% sont des ménages d’une personne, et 29% sont des couples sans 
enfant.   
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Notons que c’est dans le pôle urbain, et plus précisément à Issoire, que l’on trouve la 
plus grande part de petits logements (18%).  
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• Des logements concentrés à 60% dans le pôle urbain d’Issoire, et sur 
un axe Nord Sud.  

• Un taux de croissance de nouveaux logements relativement faible, 
mais la part de résidences principales est en forte augmentation et 
se localise principalement sur l’axe Nord-Sud. Les franges Est et 
Ouest, moins denses, ont un taux plus faible même si les tendances 
depuis 2019 montre un dynamisme sur le secteur Est.  

• Un taux de résidences secondaires de 10%, essentiellement localisées 
en frange rurale qu’il conviendra de surveiller afin qu’ils ne basculent 
pas en logements vacants. 

• Une vacance importante par rapport au département et qui progresse, 
principalement concentrée dans les pôles urbains et structurants. La 
part est significative sur Issoire. Cette vacance serait notamment 
alimentée par la réalisation de constructions neuves sur le territoire, 
concurrençant les logements anciens répondant moins aux attentes 
actuelles des ménages. Cette forte vacance nécessitera de repenser 
la production de logements. 

• Un parc relativement ancien, avec une part significative de logements 
antérieurs à 1919, et seulement un quart de logements construits 
après 1991. Les logements les plus vétustes sont situés sur les franges 
rurales Est et Ouest. 

• Un parc principalement composé de maisons individuelles, à 
l’exception du pôle urbain d’Issoire composé pour 46% 
d’appartements. L’écart maisons/appartements tend doucement à se 
réduire, mais l’étalement urbain devra être surveillé.  
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3. Les occupants du parc de logements 

3.1 Des ménages majoritairement propriétaires de leur 

logement 

L’Agglo Pays d’Issoire se caractérise par une forte représentativité de propriétaires 
occupants : 71% des occupants des résidences principales sont propriétaires de leur 
logement, contre seulement 62% dans le Puy de Dôme et 57% en France.  

Ceci est encore plus marqué dans les communes périurbaines (84%) et rurales de l’Est 
et Ouest du territoire (85%). 

On trouve cependant une part moins importante de propriétaires dans le pôle urbain 
d’Issoire (53%). 
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Part de résidences principales occupées par des propriétaires en 2016 (INSEE) 
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3.2 Le profil des occupants des résidences principales 

3.2.1 Age des occupants 

La proportion de chance 
d’être propriétaire s’accroit 
avec l’âge. Les plus de 75 ans 
sont à 84% propriétaires 
occupants, les personnes de 
40 à 74 ans sont à plus de 70 
% propriétaires occupants. La 
part des propriétaires 
occupants chez les 25-39 ans 
est de 50 %. Les moins de 25 
ans sont à 75% locataires 
dans le parc privé.  

L’accroissement de la part de 
propriétaire avec l’âge semble 
correspondre à un schéma de 
parcours résidentiel 
classique. 

 

Ces chiffres sont à relativiser par rapport à la répartition par âge des propriétaires 
occupants. En effet, les plus de 60 ans ne représentent que 50% des propriétaires 
occupants.  

 

La répartition des profils par âge entre les locataires du parc privé et du parc social suit 
la même logique avec une prépondérance des 40 à 59 ans et des 25 à 39 ans représentant 
en cumulé 65 % des locataires HLM et 69 % des locataires privés.  
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3.2.2 Taille des ménages occupant les résidences principales 

Le parc de logements d’API se caractérise majoritairement par des grands logements 
occupés par des petits ménages.  

 

En effet, tous types d’occupation confondus, le parc de logements accueille d’abord des 
ménages de 1 et 2 personnes (68% des ménages). La part des petits ménages est plus 
élevés dans le parc locatif privé et dans une moindre mesure sociale. Parmi les 
propriétaires occupants, 66% des ménages sont composés d’une ou deux personnes, 
corolaire de ménages plutôt âgés au sein desquels les enfants sont partis. 

Les grands ménages de 4 à 5 personnes, sont d’abord des ménages de propriétaires 
représentant 20 % d’entre eux. 

 

Le profil des occupants des résidences principales interroge sur l’évolution et l’adaptation 
des logements des grands logements, occupés par des petits ménages, âgés notamment. 
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3.2.3 Durée d’occupation des résidences principales 

Au regard de la durée d’occupation des résidences principales, les ménages les plus 
mobiles sont classiquement les locataires du parc privé : 57% de ces ménages sont 
installés depuis moins de 2 ans dont 28% depuis moins d’un an.  

 

 

 

De même que les propriétaires occupants sont les ménages installés le plus durablement 
dans leur logement : 54% de ces ménages sont installés depuis au moins 10 ans dans leur 
logement. 

Dans le parc locatif social, les ménages restent aussi installés longtemps dans leur 
logement : 35% des ménages sont installés depuis moins de 2 ans et près de 30% sont 
installés depuis au moins 10 ans.  
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Globalement, tous statuts d’occupation confondus, les ménages les plus mobiles, c’est-
à-dire installés depuis peu de temps dans leur logement, se trouvent dans les communes 
du pôle urbain. Cette situation découle directement des caractéristiques du parc de 
logement sur ces communes, concentrant le plus de logements locatifs. 

Cependant, l’écart avec le reste du territoire d’API n’est pas si marqué. Les ménages 
installés depuis au moins 10 ans sur le territoire représentent entre 33% et 43% des 
ménages selon les différents échelons de l’armature urbaine.  

 

 

3.2.4 Niveau de revenu des occupants 

L’analyse des revenus des ménages à partir des plafonds d’attribution HLM permet de 
mieux identifier la diversité de l’offre à produire tant dans le parc social que dans le parc 
privé. 

On appelle « plafond HLM » le plafond pour accéder à un logement de type PLUS. Dans 
la zone d’API (zone III), le loyer maximum des PLUS est de 5.32€/m² de surface utile.  

Les logements de type PLAI, qui correspond à 60% des plafonds PLUS, le loyer maximum 
est de 4.72€/m² SU.  
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Il est intéressant de souligner que sur API, les ménages locataires dans le parc privé sont 
des ménages avec des niveaux de revenus faibles, dont la répartition est proche des 
ménages du parc social : 78% des locataires du parc privé sont éligibles à un logement 

social ou très social (PLUS ou PLAi). Cette situation peut mettre en lumière 2 
phénomènes : 

• Un parc locatif privé attractif, avec des niveaux de loyer abordable  

• Mais aussi un parc social peut être insuffisant et, s’il était développé, il pourrait 
répondre à un plus grand nombre de ménages. 

Les ménages propriétaires du territoire ont quant à eux des revenus plus élevés que les 
autres occupants des résidences principales. Cependant, la moitié des ménages 
propriétaires disposent de revenus les rendant éligibles à un logement social (type PLUS) 
ou très social (type PLAI). Cette situation témoigne donc de la précarité de certains 
propriétaires sur le territoire, et de leur capacité limitée à entretenir leur logement 
durablement. Cela pose alors des questions d’entretien des logements sur le long terme 
(performance énergétique, adaptation au vieillissement...).  
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Cette précarité des ménages propriétaires est encore plus marquée au regard de la 
répartition des ménages selon le seuil de pauvreté. En effet, 41% de ménages sous le seuil 
de pauvreté sont des propriétaires occupants dans l’Agglo Pays d’Issoire. Leur part 
diminue dans le pôle urbain, où les ménages propriétaires précaires ne représentent que 
18%.  

Soulignons aussi la précarité des ménages locataires du parc privé. A l’échelle de 
l’intercommunalité, ils représentent 41% des ménages sous le seuil de pauvreté. Cette 
part passe à près de 50% sur les communes du pôle urbain.  Cela interroge donc sur le 
besoin de développer des logements locatifs abordables (logements sociaux) sur le 
territoire et notamment sur le pôle urbain d’API. 

 

Enfin, à l’aune de l’éligibilité des ménages aux aides de l’ANAH, près de la moitié des 
propriétaires occupants (PO) sont considérés comme modestes ou très modestes à 
l’échelle des 88 communes. La question donc de l’accompagnement des ménages 
propriétaires les plus modestes devra donc être considéré dans le cadre du PLH afin 
d’éviter de creuser les écarts entre les ménages et la dégradation du parc de logement.  
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Les propriétaires sont un peu plus aisés dans le pôle urbain d’Issoire avec 61 % des 
propriétaires hors plafond.  

Il y a donc une réelle réflexion à mener sur les actions pour la rénovation du parc privé.  

 

Au 31/12/2019, on compte 4 110 ménages allocataires d’aides au logement de la CAF dans 
API, soit 16% des ménages de l’Agglo2.  

 

 

  

 

2 Il s’agit d’une prestation versée sous conditions de ressources. Les allocations logement ont pour 
vocation de soutenir les personnes et familles modestes dans leur effort financier consacré au 
logement principal. Les aides au logement sont constituées de l’Allocation de Logement Familiale 
(ALF) de l’Allocation de Logement Social (ALS) et de l’Aide Personnalisée au Logement (APL). Ces 
trois aides ne sont pas cumulables ; l'ordre de priorité est le suivant : Apl, Alf, Als. 
L’Apl créée en 1977, s’adresse à toute personne locataire d’un logement neuf ou ancien qui a fait 
l’objet d’une convention entre le propriétaire et l’Etat. Cette convention fixe, entre autres, 
l’évolution du loyer, la durée du bail et les normes de confort. L’Apl concerne également les 
accédants à la propriété (ou déjà propriétaires) et ayant contracté un prêt aidé par l’Etat [prêt 
conventionné (Pc), prêt à l’accession sociale (Pas) et anciens prêts d’accession à la propriété (Pap)] 
L’Als a été créée en 1971 pour aider d’autres catégories de personnes que les familles à se loger. 
Cette prestation s’adressait initialement à des personnes âgées de plus de 65 ans (deux 
bénéficiaires sur dix sont retraités), à des personnes handicapées, à des jeunes travailleurs âgés 
de e moins de 25 ans. A partir de 1991, l’Als a été étendue progressivement à toute personne non 
éligible à l'Alf ou à l'Apl, et notamment aux étudiants qui sont plus du quart des bénéficiaires 
L’Alf a été créée en 1948 pour solvabiliser les familles face à la hausse des loyers des logements 
neufs lors de la reconstruction. Cette aide est à présent attribuée aux familles avec enfants ou 
ayant à charge un ascendant ou un proche parent infirme et aux jeunes couples mariés sans enfant 
à charge qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’Apl. 
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3.3 Le profil des emménagés récents 

Les emménagés récents concernent les ménages ayant emménagé il y a moins de 4 ans 

dans le logement occupé au moment de l’enquête Filocom en 2015. Le secret statistique 
permet difficilement de rentrer dans le détail de chaque pôle pour les indicateurs 

présentés, aussi il est volontairement décidé de ne présenter les données qu’au niveau de 
la communauté d’agglomération.  

L’API compte en 2015, 8110 ménages ayant emménagé dans leur logement depuis moins 
de quatre ans. Ces ménages représentent ainsi 32% des ménages totaux.  

41% de ces ménages ont emménagé dans le pôle urbain, 15% dans des pôles structurants, 
14% dans des pôles locaux.  

 

Il s’agit à 45% de ménages propriétaires occupant, et à 40% de locataires du parc privé. 
9% sont des locataires du parc social.  

 

 

Les emménagés récents représentent 65% des locataires du parc privé, ce qui témoigne 
d’un turn over plutôt important. De même, 46% des locataires du parc social ont 
emménagé depuis moins de 4 ans.  
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Les emménagés récents sont généralement des ménages jeunes, ce qui correspond 
logiquement au parcours résidentiel classique des ménages, où les jeunes sont plus 
mobiles que les ménages plus anciens. 45% des ménages ayant emménagé récemment 
ont ainsi moins de 40 ans. 

 

 

 

Plus les ménages sont jeunes et plus leur mobilité est grande. Ainsi, 69% des ménages 
de 25-39 ans ont emménagé depuis moins de 4 ans.  
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Enfin, les ménages récents ont des revenus globalement plus faibles que le reste des 
ménages. 69% sont éligibles à un logement social, soit 9 points de plus que les autres 
ménages.  

 

 

• 71% des ménages propriétaires de leur logement, révélant une 
certaine facilité à accéder à la propriété. Une part faible de ménages 
en logements à loyer modéré sur API et une part de locataires plus 
importante dans le pôle urbain.  

• Une population sur API avec des revenus relativement faibles, qui se 
loge dans le parc locatif privé, attractif par ses loyers. Situation qui 
pose la question du niveau des loyers abordables et de l’offre du parc 
social public qui est peut-être insuffisant et, s’il était développé, il 
pourrait répondre à un plus grand nombre de ménages. 

• Des logements essentiellement grands (72% de T4 et plus), inadaptés 
aux ménages de petite taille avec un effet de sous-occupation. 
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4. La qualité du parc de logements  

4.1 Un parc de logements ancien  

Le parc de logements de l’Agglo Pays d’Issoire est ancien : 51% des logements datent 
d’avant 1948 et 66% datent d’avant 1975, date de la première réglementation thermique.  

 

 

 

Les logements les plus anciens sont d’abord des résidences secondaires et des logements 
vacants, où 86% de ces logements datent d’avant 1975. 

Le fait que 75% des logements vacants datent d’avant 1948 peut expliquer la vacance 
même des logements : trop anciens, ils ne répondent plus aux attentes actuelles des 
ménages (confort, typologie, localisation) qui se tournent vers des logements plus récents 
voir même des logements neufs. 

Au sein des résidences principales, l’ancienneté des logements est moins marquée 
compte tenu d’un développement plus récent de ces logements : 39% des résidences 
principales ont été développées entre 1975 et 1998 et près de 20% ont été développées 
depuis 1999. 

 

  

43%

78% 75%

51%

17%

8% 11%

15%

17%

6% 6%

14%
5%

2% 1%

4%

19%
6% 6%

16%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Résidence
Principale

Résidence
secondaire

Logement
Vacant

Total

Répartition des logements par type et par date de 
construction

Sce : FILOCOM 2015

≤ 1948 1949-1974 1975-1989 1990-1998 1999 et plus

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 1
0

3
/2

8
2



34 

Le secteur comprenant les communes de Plauzat, Neschers, Ludesse, Clémensat et 
Montaigut-le-Blanc est contrasté : d’une part il enregistre une augmentation de sa 
population avec un indice de jeunesse fort, basé sur l’accueil de population et 
l’accroissement naturel et d’autre part, une proportion de logements très anciens 
importante. Un phénomène qui pourrait résulter d’un développement de la maison 
individuelle neuve, préféré par les ménages, à la mobilisation du parc existant. 

Les communes rurales concentrent le plus de résidences principales construites avant 
1949 avec 73% et le pôle urbain d’Issoire concentre le moins de résidences principales 
construites avant 1949. Les autres échelles de territoires sont dans la moyenne de 
l’agglomération (50 %).  

 

 

Le parc ancien semble ainsi être un enjeu du futur PLH tant en termes d’attractivité, 
notamment en centre-bourg, que d’adaptation aux attentes des ménages.  

 

4.2 Les enjeux énergétiques du parc de logement :  

4.2.1 L’habitat dans le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Le Diagnostic du PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) d’API souligne que de 
nombreux ménages sont susceptibles de présenter des difficultés à payer leurs factures 
et notamment leurs factures énergétiques et être en situation de précarité énergétique : 
Un ménage est considéré être en précarité énergétique lorsqu’il consacre plus de 10% de 
ses revenus à sa facture d’énergie. A l’heure actuelle, les données sur le nombre de foyers 
en situation de précarité énergétique sur le territoire ne sont pas connues. 
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Dans le futur, sous l’effet de l’augmentation du prix des hydrocarbures, ce phénomène 
pourrait se renforcer à double titre sur le territoire :  

- en raison d’un secteur résidentiel dépendant des hydrocarbures pour le 
chauffage en raison d’un habitat ancien et majoritairement individualisé ;  

- à cause d’une mobilité individuelle fortement dépendante de la voiture.  

Par ailleurs, les hivers devraient être plus doux : les consommations de chauffage 
devraient être en conséquence réduites. Cependant, les consommations d’électricité 
devraient augmenter du fait des besoins en climatisation grandissant. 

Le PCAET préconise une rénovation ambitieuse (de type nouveau BBC-rénovation) d’un 
certain nombre de logements plutôt qu’une rénovation moyenne de tous les logements, 
ceci afin de pouvoir exploiter au mieux le gisement de la MDE (Maîtrise de la Demande en 
Energie).  

Pour affiner les estimations d’économies envisageables suite à la mise en place de telles 
actions, on estime que si 75% des logements construits avant 1975 (date de la première 
réglementation thermique) sont rénovés, une économie d’environ 250 GWh peut être 
réalisée. 

 

La stratégie du Plan Climat Air Énergie Territorial a été structurée autour de grandes 
ambitions politiques validées par les élus en 2018.Chacune des ambitions permet de 
répondre aux enjeux territoriaux et aux objectifs de réduction des émissions de Gaz à 
Effet de Serre (GES) fixés. Dans la même logique, API s’est engagée dans une démarche 
TEPOS (Territoire à Energie Positive) : à 2050, sa production d’énergies renouvelables doit 
être supérieure ou égale aux consommations énergétiques du territoire. 

Parmi les lignes directrices du PCAET, l’un des axes concerne spécifiquement le 
résidentiel et tertiaire public (Axe C). 

Les actions mis en avant pour atteindre une efficacité énergétique satisfaisante par 
l’Agglo Pays d’Issoire repose sur : 

- Le déploiement de 2 dispositifs incitatifs à la rénovation des logements (de 2016 à 
2021) : le Programme d’Intérêt Général (PIG) sur l’ensemble de son territoire et une 
Opération programmée d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain 
(OPAH-RU) spécifique au centre-ville d’Issoire. Pour cela des aides financières sont 
accordées aux propriétaires (occupants ou bailleurs sous certaines conditions) 
pour isoler, changer les huisseries ou encore les systèmes de chauffage et ainsi 
améliorer réduire les consommations énergétiques des foyers.  

- Le conseil pour accompagner les ménages vers la rénovation énergétique de leur 
logement avec la mise en place d’un service public de performance énergétique de 
l’Habitat (SPPEH). 

- A la frontière du logement et de la mobilité, la question de la densification des 
centres bourgs est un point central de la réflexion d’API. Cela permettrait de 
réduire les déplacements des habitants, et permettrait aussi de rénover les 
appartements vacants pour diminuer les consommations du secteur résidentiel (à 
surface identique, un appartement consomme moins qu’une maison). Ainsi, Cette 
densification passe par une réflexion plus large en matière de développement de 
l’habitat.   
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- La stratégie inscrite dans le futur Programme Local de l’Habitat (PLH) qui sera 
l’outil pour une répartition durable des logements sur le territoire et inciter la 
reconquête des centres bourgs.  

4.2.2 Le service public de la performance énergétique de l’Habitat 
(SPPEH) 

Dans le cadre du PCAET et de l’appel à projet national porté par la Région, API a intégré 
le Service Public de la Performance énergétique de l’Habitat (SPPEH) Départemental. 

L’étude de mise en œuvre de ce service a déterminé sur l’Agglo Pays d’Issoire un potentiel 
de 5113 logements cibles pouvant bénéficier de travaux énergétiques et améliorer leur 
performance énergétique. 

En effet, 50 % des consommations concernent le parc de logements datant d’avant 1949 
et dans cette part, 41 % se chauffe au bois et 33 % au fioul. 
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Le SPPEH répond ainsi à une forte demande des ménages de bénéficier 
d’accompagnement et d’aides financières pour la rénovation de leur logement. En effet, 
l’ADIL (Agence Départementale de l’Information au Logement) en tant qu’Espace Info 
Energie, jouait ce rôle à l’échelle départementale et a vu fortement ces contacts 
augmenter pour ce type de demande. 

 

Consultations amélioration habitat 
et rénovation énergétique sur API 

2018 2019 

ADIL  144 330 

Espace Info Energie 194 295 

TOTAL 338 625 

 
→ Près de la moitié des contacts en 2019 sont pour de l’accompagnement à la rénovation 

énergétique 
→ Une poussée en flèche des demandes sur cette thématique : + 52% entre 2018 et 

2019 
→ Cette tendance a perduré en 2020 

 
 

En 2021, le SPPEH Départemental a pris le relais de l’espace Info Energie de l’ADIL avec 
un partenariat entre les collectivités et le Département. Chaque territoire est ainsi doté 
d’un conseiller technique en rénovation énergétique qui peut accompagner les 
demandeurs allant du primo renseignement jusqu’à l’accompagnement personnalisé. 

Ce nouveau service devrait faciliter la rénovation et répondre aux enjeux de réduction des 
consommations énergétiques. 

 

4.3 Focus sur le parc privé potentiellement indigne 

4.3.1 Méthode d’identification du Parc Privé Potentiellement Indigne 

(PPPi) 

La méthode PPPI classe le parc de logements en fonction d’une nomenclature croissant 
le niveau de revenu du ménage occupant le logement avec l’état du logement lui-même. 

L’état du logement fait l’objet d’un classement défini par la direction générale des impôts 
(DGI), qui distingue 8 catégories cadastrales en fonction de l’impression d’ensemble 
dégagée, du grand luxe (catégorie 1) à la grande vétusté (catégorie 8). 
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Les logements classés de 1 à 5 (du plus luxueux au logement standard) sont en principe 
sans problème technique majeur. Ce sont parmi les trois catégories les plus hautes (6 à 
8) que se localisent a priori les logements médiocres, voire dégradés : 

 

Catégorie 8 

 

« Aspect délabré, qualité de construction particulièrement délabrée. Ne 
présente plus les caractères élémentaires d’habitabilité » 

Catégorie 7 « Qualité de construction médiocre, matériaux bon marché, logement 
souvent exigu en collectif, absence très fréquente de locaux d’hygiène » 

Catégorie 6 « Qualité de construction courante, matériaux habituels dans la région, 
mais durabilité moyenne, conditions d’habitabilité normales, mais 
dimension des pièces réduites, et absence à l’origine assez fréquente 
des locaux d’hygiène dans les logements anciens » 

 

Sont donc considérés comme ≪ potentiellement indignes ≫ les logements de catégories 
cadastrales 6, 7 et 8, dont on sait qu’ils étaient initialement de qualité médiocre voire 
délabrés, et qui sont aujourd'hui occupés par des ménages à bas revenus : 

- Le PPPI de catégorie 6 désigne un logement de catégorie cadastrale 6, dit « 
ordinaire », occupé par un ménage aux revenus inférieurs à 70% du seuil de 
pauvreté, 

- La catégorie 7 désigne un logement médiocre occupé par un ménage aux 
revenus inférieurs à 150% du seuil de pauvreté, 

- La catégorie 8 désigne un logement très médiocre occupé par un ménage aux 
revenus inférieurs à 150% du seuil de pauvreté. 
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Ces trois catégories de PPPI sont susceptibles de concentrer les difficultés. L’hypothèse 
faite est que plus l’occupant est modeste, moins il y a de chances pour que le logement 
soit entretenu ou remis en état régulièrement. 

 

Au sein du Parc Privé Potentiellement Indigne la méthode identifie un « noyau dur » afin 
de repérer les situations prioritaires. En resserrant l’analyse sur les logements du PPPi 7 
à 8 occupés par des ménages au revenu en-dessous de 70 % du seuil de pauvreté.  

 

  

 

Précaution méthodologique : l’indicateur PPPi à tendance à surestimer le parc indigne.  

Le PPPI permet de hiérarchiser les territoires par comparaison, ce n’est pas une valeur 
absolue à employer comme tel quelle.  

 

4.3.2 Un parc de qualité médiocre concentré dans les communes 

rurales  
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Sur l’ensemble de l’Agglo Pays d’Issoire, 61,02 % des résidences principales du parc privé 
(RPP), sont classés en catégorie 1 à 5 autrement dit dans état d’habitabilité acceptable. 
Le tiers restant nécessite une attention particulière car classé entre 6 et 8, catégorie de 
définition du PPPi.  

Notons que la densité étant plus faible dans les communes rurales ce constat est à 
relativiser par le nombre effectif de logements classés en catégorie 6 à 8. En effet, en 
analysant les volumes, les territoires qui semblent demander le plus d’attention sont les 
communes périurbaines avec 3 203 logements contre finalement que 1 442 pour les 
communes rurales. 

 

La moindre concentration de ces logements recensés comme potentiellement indignes 
dans les communes du pôle urbain et des pôles structurants reflètent aussi un parc de 
logements plus récent. 

 

Les logements jugés de qualité médiocre, potentiellement source d’indignité, est à 78% 
occupé par des propriétaires occupants. Cette tendance est légèrement moins importante 
dans les pôles urbains et plus marquée dans les communes rurales. 
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 Propriétaires occupants  Locataires du parc privé

 Pôle Urbain 
Pôles 

structurants 
Pôles 
locaux 

Communes 
périurbaines 

Communes 
rurales 

Agglo Pays 
d'Issoire 

RPP de catégorie 1 à 5  5993 2110 2129 3991 593 14800 

RPP de catégorie 6 1152 1411 1726 2868 1141 8317 

RPP de catégorie 7 à 8 123 175 161 335 301 1137 
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4.3.3 Les caractéristiques des logements privés issus du PPPi 

Sur l’ensemble d’API, le parc de logements potentiellement indigne représente 5,17 % des 
logements, soit 1 338 logements. La proportion est particulièrement importante dans les 
communes rurales (11.69%).  

 

Agglo Pays 
d'Issoire 

Pôle Urbain 
Pôles 

structurants 
Pôles locaux 

Communes 
périurbaines 

Communes 
rurales 

Ensemble des 

logements du 

PPPi 

5,17% 4,51% 6,17% 4,65% 4,80% 11,69% 

 

La quasi-majorité des logements potentiellement indignes sont des logements construits 
avant 1949 : 87% à l’échelle d’API, et jusqu’à 90% dans les communes rurales et les pôles 
locaux. 

 

 

 

Le PPPi concerne essentiellement des logements individuels à l’échelle d’API. Le 
phénomène est très faible dans les copropriétés, puisqu’on compte une soixantaine de 
logements dans cette situation, soit 4% des logements indignes. La part des copropriétés 
comptabilisées dans le PPPI est de 10% dans le Pôle urbain, un nombre plus élevé que la 
moyenne mais lié à la configuration urbaine de ce pôle, plutôt dense. 
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Le PPPi est à 41% occupé par des personnes de plus de 60 ans à l’échelle d’API, jusqu’à 
50% dans les communes rurales. 

 

Les personnes seules représentent 54 % des occupants de PPPi sur l’Agglo du Pays 
d’Issoire.  
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4.4 Le noyau dur du parc privé potentiellement indigne 

Le « noyau dur » du parc privé potentiellement indigne représente 0,72%, soit 185 
logements dans le noyau dur. 

Les logements potentiellement indignes sont majoritairement présents dans les 
communes rurales.  

 

Agglo Pays 
d'Issoire 

Pôle Urbain 
Pôles 

structurants 
Pôles locaux 

Communes 
périurbaines 

Communes 
rurales 

Ensemble des 

logements du 

noyau dur du 

PPPi 

0,72% 0,57% 1,15% 1,25% 1,67% 3,90% 

 

Le noyau dur du parc privé potentiellement indigne est occupé en majorité par des 
propriétaires occupants dans les communes périurbaines (22%) et rurales (20,30 %), 
concernant environ 100 logements : 

 

 

4.5 Focus sur les copropriétés potentiellement en 

difficulté 

Les données de 2015 montrent que les copropriétés potentiellement fragiles, ou du moins 
qu’il convient de surveiller, sont situées à Issoire, Champeix et Brassac et ce en général 
en centre-ville, dans un tissu ancien (cf cartes ci-dessous)  
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4.5 Les programmes publics destinés à l’amélioration de 
l’habitat   

4.5.1 Présentation des programmes 

4.5.1.1 Présentation des PIG et des objectifs 

Un premier Programme d’Intérêt Général (PIG) a été mené sur l’ensemble de 
l’Agglomération du Pays d’Issoire en partenariat avec les 8 Communautés de communes 
qui le composaient, à compter du 1er juillet 2010 et pour une période de 5 ans.   
L’objectif initial était fixé à 725 logements, répartis équitablement sur tout le territoire 
par collectivité. Après signature du premier avenant, l’objectif a été revu à la baisse, 
prévoyant la réhabilitation de 665 logements. Les résultats de ce premier PIG ont permis 
de rénover 670 logements. 
 
Le deuxième Programme d’Intérêt Général 2016-2021 concerne les 88 communes de l’API, 
hors périmètre de l’OPAH-RU du centre ancien d’Issoire. La convention a été signée avec 
l’ANAH le 7 septembre 2016. 
 
Les enjeux de ce PIG sont les suivants : 

• Reconquête des centres-bourgs avec la remise en service de logements vacants, 
que ce soit par des propriétaires bailleurs ou des accédants à la propriété,  
• Développement de l’offre de logements locatifs privés conventionnés,  
• Résorption de l’habitat indigne et très dégradé,  
• Lutte contre la précarité énergétique,  
• Adaptation des logements à la perte d’autonomie, qu’elle soit liée au vieillissement 
ou à un handicap.  

  
Les objectifs chiffrés de ce PIG sont les suivants :   

 

Thématiques Objectifs sur 5 ans 

Propriétaires occupants - Energie 500 

Propriétaires occupants - Autonomie 150 

Propriétaires occupants – logement dégradés et très 
dégradés 

70 

Propriétaires bailleurs – toutes thématiques 50 

TOTAUX 770 
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 Financements du PIG 2016-2021 : 

Les montants prévisionnels des autorisations d’engagement de l’Anah des aides aux 
travaux pour l’opération sont de 6 808 503 € ; ceux de l’Etat (programme Habiter Mieux)3 
de 383 637 €, ceux de la collectivité maître d’ouvrage de 1 948 500€ pour l’aide aux 
travaux et de 595 820 € pour l’ingénierie. 

Le suivi animation est assuré par une équipe composée de :  
• Un chargé de mission habitat privé recruté par la collectivité  
• SOLIHA Loire Puy de Dôme 

Les projets financés : 

559 projets de propriétaires ont été financés dans le cadre des 4 premières années du 
PIG : 

 

 Logements en 

propriété 

Logements 

locatifs 
Total 

Nombre de logements 551 8 559 

Montant de travaux 

TTC 
6 131 428 € 612 691 € 9 505 847 € 

Montant des aides 3 062 238 € 233 234 € 5 078 945 € 

 

 

 

3 L’aide Habiter Mieux attribuée 2016 et 2017 par l’Etat, devient à partir de 2018 une aide attribuée 
par l’Anah. 
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L’ANAH est le principal financeur avec 62%. Sur le PIG, la hauteur de financement d’API 
est de 9% ce qui reste assez faible par rapport au montant moyen des travaux engagés 
par les ménages (15 768 €/logement). 

La dotation ANAH a été consommée à hauteur de 56 % à la fin 2020 (3 676 794 €), pour 
des objectifs de logements réalisés à 74%. Le programme habiter Mieux a subventionné 
282 logements pour 378 358 €. Enfin, la dotation API pour l’aide aux travaux a été 
consommée à hauteur de 24 % à la fin 2020 (462 053 €).  

A noter que 56 logements ont bénéficier du bonus de performance énergétique de la 
Région Auvergne Rhône Alpes, et 37 des subventions du Département du Puy de Dôme 
dans le cadre de l’action sociale (fond Colibri). 

 

4.5.1.2 Présentation de l’OPAH RU et de ses objectifs  

Sur le centre-ville d’Issoire, le PIG 2010-2015 mené sur 
l’ensemble du Pays d’Issoire n’a pas permis d’obtenir de 
résultats visibles. La spécificité du centre-ville d’Issoire a incité 
les élus à mettre en place une procédure plus adaptée.   
 
A l’issue d’une étude opérationnelle d’OPAH RU, réalisée entre 
2015 et 2016, les élus ont souhaité, aux côtés de l’Etat et de 
l’Anah, engager un programme. Une convention associant l’Etat, 
l’Anah, Issoire Communauté a été signé le 7 septembre 
2016 amorçant une Opération Programmée d’amélioration de 
l’Habitat et de renouvellement urbain (OPAH-RU) mise en place 
jusqu’au 6 septembre 2021 sur le périmètre du centre-ville 
d’Issoire. 
 

Les enjeux de l’OPAH-RU centre-ville d’Issoire sont les suivants :  
• Amélioration de la condition des ménages en centre-ville : indécence - salubrité  
• Renforcement du parc de logements de qualité disponibles sur le marché de la 
vente ou de la location  
• Prise en compte des besoins actuels des ménages en termes de logements pour 
favoriser l’attractivité des biens proposés  
• Amélioration du cadre de vie en centre-ville par la requalification d’espaces 
publics  
• Renforcement et développement de l’offre commerciale et artisanale de proximité  
• Reconquête du bâti vacant pour limiter l’étalement urbain 

 
Les objectifs :  
Thématiques Objectifs sur 5 ans 

Propriétaires occupants - Energie 20 

Propriétaires occupants - Autonomie 12 

Propriétaires occupants – logement dégradés et très dégradés 23 

Propriétaires bailleurs – toutes thématiques 40 

TOTAUX 95 
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Le suivi animation est assuré par une équipe composée de :  
• Un chargé de mission habitat privé recruté par la collectivité  
• SOLIHA Loire Puy de Dôme 

 

Les financements de l’OPAH-RU : 

Les montants prévisionnels des autorisations d’engagement de l’Anah pour l’opération 
sont 1,82 millions d’€. Au 31 décembre 2020, 55% des objectifs de réalisation sont remplis, 
pour une consommation des dotations de 67%.  

  
Les montants prévisionnels de l’Etat (programme Habiter Mieux) sont 48 174 €. 36 
logements ont bénéficié de cette subvention pour 49 400€.  
 

Le financement de la collectivité, maitre d’ouvrage, est assuré par l’Agglo Pays d’Issoire 
pour un montant prévisionnel de 606 420€ pour l’aide aux travaux. Ce montant a été 
consommé à hauteur de 90 % à la fin 2020 (544 501 €), pour une réalisation de travaux 
sur 52 logements, soit 55% des objectifs. 

L’Agglo Pays d’Issoire finance également de l’ingénierie à hauteur de 340 690 €. 
 

Enfin, des subventions de la région Auvergne Rhône Alpes (Bonus de performance 
énergétique) et du département du Puy de Dôme ont permis la réalisation de travaux dans 
6 logements au 31 décembre 2019. 

  

 

 

 
L’Anah est le principal financeur des travaux avec 58% des aides accordées.  
La prime Habiter Mieux de l’Etat puis de l’Anah, représente 6 % des aides accordées.  
Les aides de l’Anah et de l’Etat comptent ainsi pour 64 % des aides accordées sur le 
territoire de l’API. Les aides de l’API représentent 34% des aides après des propriétaires. 
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Les projets financés : 

52 projets de propriétaires ont été financés dans le cadre des 4 premières années de 
l’OPAH-RU :  
  

  Logements en 

propriété  

Logements 

locatifs  
Total  

Nombre de logements  30 22 52 

Montant de travaux TTC  505 313 € 1 215 727 € 2 059 164 € 

Montant des aides  278 970 € 511 480 € 935 095 € 

 

 

4.5.1.3 Présentation du dispositif d’aides au ravalement des façades 

En parallèle des dispositifs PIG et OPAH-RU, l’Agglo Pays d’Issoire pilote un programme 
d’aide aux façades et dans le cadre des actions complémentaires de l’OPAH-RU du 
centre-ville d’Issoire, des opérations de rénovation pour les vitrines commerciales et les 
enseignes. 

L’aide aux façades s’applique à l’ensemble des 88 communes du territoire mais avec des 
aides différenciées en fonction des secteurs à enjeux. Ainsi, l’aide est majorée dans les 
périmètres ABF, les communes classées pôles structurants et locaux et dans le périmètre 
de l’OPAH-RU sur Issoire.  

L’aide aux vitrines, s’applique quant à elle, au périmètre de l’OPAH-RU avec la volonté à 
compter de septembre 2021 de l’étendre à l’ensemble du territoire pour les commerces 
de proximité (hors zones d’activités commerciales et artisanales). 

A travers ces aides financières, l’objectif pour la collectivité est de renforcer l’attractivité, 
la valorisation du cadre de vie de ses communes et notamment des centres-bourgs. 

 

4.5.2 Bilan des programmes  

4.5.2.1 Bilan des PIG 

En ce qui concerne le premier PIG (2010-2015) : 

Le bilan en est ressorti très positif avec l’atteinte des objectifs escomptés (670 logements 
financés) et un partenariat noué entre tous les intervenants en matière d’amélioration de 
l’habitat privé.   
Toutefois, sur le centre-ville d’Issoire, le PIG n’a pas permis d’obtenir de résultats visibles.  
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En ce qui concerne le second PIG, voici quelques éléments de bilan : 

 

Nombre de projets financés par thématique (2016 – 2020) 
 

 
 

Thématique  
Dossiers 

2016  

Dossiers 

2017  

Dossiers 

2018  

Dossiers 

2019  

Dossiers 

2020  

Total 

dossiers 

déposés  

PO Précarité Energétique  20  103  67  81  123 393 

PO Adaptation  6  26  37  35  41 145  

PO Habitat dégradé  0  2  3 4  3 12  

Logements conventionnés  1  3  2  2  0 8  

Total  27 134 109 122 167 559 

 
SOLIHA a réceptionné 1234 contacts au 31 décembre 2020 :  

• 1 125 de propriétaires occupants  

• 43 de bailleurs  

• 4 locataires  

• 62 dans le cadre de la LHI (lutte contre l’Habitat Indigne)  
• 428 contacts (38 %) n’ont pas abouti à des demandes d’aides auprès de l’Anah. 

Les contacts concernent tout le territoire d’API, seules 2 communes où il n’y a pas eu de 
contact.  
Des contacts qui ont également fortement augmenté à compter de 2019 notamment en 
lien avec les compagnes nationales de Ma prime Rénov' qui ont eu un effet indirect sur 
le dispositif PIG. 
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Le programme d’Intérêt général (PIG) en résumé au 31 décembre 2020 :  

• 559 logements ont été financés depuis 2016 (551 propriétaires occupants et 8 
logements locatifs)  

• Les objectifs 2016-2020 en autonomie sont dépassés (112 %)  
• Les objectifs en précarité énergétique sont atteints à 91 %  

 
 

4.5.2.2 Bilan de l’OPAH-RU 

 
Nombre de projets financés par thématique (2016 – 2020) 

 

 
En Résumé : 

• 52 logements ont été financés depuis 2016 grâce à l’OPAH-RU : 30 propriétaires 
occupants et 22 logements locatifs   

• Les objectifs 2016-2020 en autonomie se sont ralentis en 2020 (73 %)  

• Les objectifs 2016-2020 en précarité énergétique sont dépassés (106 %)  

• La dynamique sur le locatif s’est amplifié en 2019 : 71 % des objectifs atteints puis 
un ralentissement en 2020 avec 61 % de l’objectif initial. 

 
SOLIHA a réceptionné 138 contacts au 31 décembre 2020 :  

• 51 de propriétaires occupants  

• 44 de bailleurs  

• 1 locataire  

• 15 locataires dans le cadre de la LHI   

• 42 contacts (44 %) n’ont pas abouti à des demandes d’aides auprès de l’Anah.   
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52 % des projets sont liés aux économies d’énergies. 39 % des demandes concernant les 
réhabilitations totales (habitat indigne ou très dégradé) qui sont le fait des bailleurs et 
des nouveaux accédants.  
Ce résultat est intéressant car ces opérations sont complexes et souvent difficiles à 
financer au-delà des aides apportées dans le cadre de l’Anah.  
Seulement 9 % des demandes concernent le maintien à domicile des personnes âgées 
(adaptation de salle de bain, monte-escalier, création d’unité de vie en RDC…)  

 

 

4.5.2.2 Bilan des opérations façades et vitrines 

Les aides aux façades et vitrines ont eu un impact positif notamment pour redynamiser 
certaines rues parfois ternes, valoriser les installations et les réhabilitations des 
boutiques commerciales. Ces aides aux vitrines sont d’ailleurs associées à l’aide régionale 
de rénovation des commerces. 
 
La rénovation des façades, c’est aussi une valorisation architecturale et patrimoniale du 
bâti du territoire, préservant et valorisant ainsi le cadre de vie des habitants du territoire. 
 
Le dispositif façade qui n’existait pas sur toutes les communes avant la fusion, s’est 
diffusé largement et touche presque l’ensemble des communes après 3 ans. Néanmoins, 
les communes de la frange ouest mobilisent peu les aides peut-être en raison d’une 
méconnaissance du dispositif ou d’un reste à charge encore trop élevé puisque les coûts 
de rénovation de ces bâtisses sont importants. 
 
Projets financés de 2017 à 2020 : 

- 142 façades les ont été financées pour un montant total d’aides de 397 617 €. 
- 18 vitrines (Issoire) pour 52 993 € et 5 enseignes pour 2 403 €.  

 
Les demandes de rénovation des façades sont de plus en plus associées à des demandes 
de rénovation énergétique, ce qui nécessite désormais d’apporter un conseil adapté sur 
la performance énergétique sur du bâti ancien, ne répondant pas aux mêmes exigences 
que le bâti récent. 
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4.5.3.3 Les effets bénéfiques des programmes PIG et OPAH 

Une démarche coordonnée qui a des retombées économiques locales 

La présence locale forte avec un chargé d’habitat privé de l’Agglomération et des 
permanences au plus près des habitants favorise la proximité des échanges et un relais 
d’information important et pertinent. 

Les Comités Techniques et Sociaux permettent d’étudier de façon individualisée les 
différents cas rencontrés et d’émettre des solutions partenariales pour aider les habitants 
à mieux vivre dans leurs logements. Des actions coordonnées des partenaires associés 
sont primordiales afin d’inciter les propriétaires privés à louer des logements décents. A 
titre d’exemple un bailleur reçoit simultanément un courrier de SOLIHA (envoi du rapport 
de visite), un courrier de la mairie et/ou un courrier de la CAF.  

Ces 2 opérations d’amélioration de l’habitat ont généré un montant de travaux total de 
plus de 11 millions d’€ de travaux depuis leur lancement. Les entreprises de la 
communauté d’agglomération sont donc directement concernées par ces retombées 
économiques. Ces programmes auraient ainsi permis le maintien ou la création de 183 
emplois (60 000 €/emploi maintenu ou créé) dans les entreprises du bâtiment. Plus de 
60% des entreprises sont du territoire. Les artisans locaux de l’Agglomération du Pays 
d’Issoire profitent pleinement de cette dynamique en réalisant plus de la moitié des 
travaux envisagés par les propriétaires dans le cadre du PIG et de l’OPAH-RU. 

 

Les bénéfices énergétiques et sociaux 

A travers ces 2 dispositifs ce sont 397 logements qui ont bénéficié d’une aide Habiter 
Mieux de l’ANAH, qui sous-entend un gain énergétique supérieur à 25 % pour un 
propriétaire occupant et à 35% pour un logement locatif.  

En 4 ans de programme, le gain énergétique total est de plus de 12 millions de Kwh EP/an 
pour le PIG. Le gain énergétique moyen est de 42 % permettant un passage de l’étiquette 
G à E.  

Pour l’OPAH-RU, c’est 767 084 Kwh EP/an Le gain énergétique moyen est de 55 %, soit un 
passage de l’étiquette G à D.  

Le rôle du Bonus de Performance Energétique de la Région a permis de mieux financer 
les travaux d’isolation avec 103 logements financés. 

 

Le rôle des travailleurs sociaux, fortement impliqués dans le processus, permet de 
faciliter les échanges avec les propriétaires ou locataires les plus fragiles, de préparer les 
dossiers complexes faisant appel aux fonds Colibri du Département, et d’apporter un 
appui dans les cas où le relogement s’avère nécessaire.    

Les dossiers aidés de propriétaires occupants sont répartis environ pour plus de la moitié 
par une occupation de jeunes ménages ou familles. 83% des propriétaires aidés sont dans 
la catégorie « très modestes ». 

Les programmes permettent une réelle amélioration thermique des logements et un 
maintien à domicile notamment de ménages âgés ou des plus fragiles.  
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Des programmes qui ont un effet levier pour la remise sur le marché des logements 

vacants ? 

 

Les programmes PIG et OPAH-RU depuis 2010 ont permis de remettre sur le marché 133 
logements (dont 50 sur Issoire) ce qui reste un bon résultat si l’on compare avec les 
autres dispositifs à l’échelle du département. 
 
Néanmoins au regard des enjeux sur cette thématique, même si les statistiques sont 
surévaluées par rapport à la réalité (3881 logements d’après les données FILOCOM de 
2015), il reste un nombre de logements vacants très important. 
 
Les dispositifs type PIG et OPAH-RU restent un des leviers pour la résorption du logement 
vacant mais ils doivent être combinés avec d’autres actions pour être plus efficaces. 
Aussi l’Agglo Pays d’Issoire s’est inscrit dans un appel à projet national de lutte contre la 
vacance permettant de mieux connaître l’état du bâti et les freins de remise sur le 
marché.  
 

4.5.3.4 Les difficultés de mise en œuvre des programmes 

Un manque de lisibilité et une concurrence des autres dispositifs 

La dématérialisation Anah, la multiplication des guichets d’aide à la rénovation 
énergétique (dispositifs à 1 €, primes “coup de pouce”, Habiter mieux Agilité, CEE, et 
désormais Ma prime Rénov’ …) entrainent une augmentation très importante du nombre 
de propriétaires qui contactent l’API ou SOLIHA et une perte de lisibilité pour 
les administrés.   

On constate une augmentation du nombre de visites sans suite. 
Les dispositifs « hors PIG » viennent en quelque sorte concurrencer le programme d’aide 
de la collectivité : en 2020 le dispositif Ma Prime Rénov’ cumulé avec la valorisation des 
CEE était souvent plus intéressant que les aides délivrées dans le cadre du PIG, 
notamment pour les projets concernant qu’un seul poste de travaux de rénovation 
énergétique.  

 
Des bouleversements institutionnels et organisationnels 

SOLIHA Puy de Dôme, opérateur du PIG et de l’OPAH, suite à des difficultés financières a 
été repris par SOLIHA Loire et forme depuis le 1er juin 2020 une nouvelle entité dénommée 
SOLIHA Loire - Puy de Dôme. Les intervenants ont changé.  
 
L’ANAH a également eu les effets des dispositifs énergétiques et a reçu un nombre record 
de dossiers en 2019 et en 2020 ce qui a entrainé beaucoup de retard dans le traitement, 
l’engagement et le paiement des subventions.  
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4.5.3 Les perspectives et thématiques à développer 

4.5.3.1 Les thématiques à développer  

Les objectifs sont faiblement atteints sur deux thématiques : 
 

• La réhabilitation de logements afin de créer des logements locatifs 
conventionnés  
 

(25% des objectifs atteints par le PIG). On constate que les propriétaires bailleurs sont 
peu enclins à conventionner leurs logements et à réaliser les travaux nécessaires à 
l’obtention d’une étiquette énergie D imposée par l’Anah. Le conventionnement des 
logements est souvent refusé par les bailleurs du fait du niveau de loyers applicables 
notamment sur les petits logements, ou bien à l’écart entre le loyer appliqué (pour les 
logements déjà loués) et le loyer conventionné. De plus les délais d’obtention des 
subventions Anah sur les bailleurs sont devenus incertains, ce qui ne favorise pas un 
montage serein du dossier de subvention pour le propriétaire bailleur et pour l’opérateur.  

 

• La réhabilitation des logements indignes et très dégradés  
 

(27% des objectifs OPAH 2016-2019 atteints, 18% pour le PIG).  Les propriétaires 
occupants ne viennent pas d’eux-mêmes faire part de leurs difficultés et le financement 
de ces projets, souvent lourds, est long et difficile à finaliser. Peu de logements dégradés 
ont également été financés au titre de l’accession à la propriété. Le courrier d’information 
envoyé lors des DIA ne semble pas suffire à les mobiliser.  
 

• La mobilisation du parc vacant, des îlots dégradés 
 

Les objectifs de la prime de sortie de vacance indiqués dans l’OPAH-RU du centre-ville 
d’Issoire sont déjà atteints avec 26 logements remis sur le marché sur 20 en objectifs. 
Néanmoins, des poches de bâtiments dégradés restent encore présentes et nécessite de 
poursuivre les efforts commencés. 
Le programme Action Cœur de Ville, avec des aides d’Action Logement (combinées parfois 
à celles de l’OPAH) sur des immeubles vacants a été un levier fort pour réinvestir les bâtis 
vacants du centre.  
Ainsi, l’action combinée des privés et de l’action publique a permis de restructurer 
certains ilots en déperdition. 
 
Cette expérience a démontré qu’avec de forts moyens financiers, certains biens vacants 
ont pu être remis sur le marché. Il s’avère important de poursuivre cette mobilisation sur 
le secteur de l’OPAH-RU mais également de le déployer sur d’autres communes ou 
centre-bourgs pour favoriser leur attractivité.  
 
C’est notamment un des axes attendus dans le cadre de la candidature de Petites Villes 
de Demain dont les pôles structurants de l’Agglo ont été lauréats. 
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4.5.3.2 Les perspectives d’animation   

• Financement massif de la rénovation énergétique et de l’adaptation des logements 
grâce au nouveau dispositif d’aide d’Action Logement à destination des salariés et/ou 
retraités du secteur privé. Ces aides pourront également avoir un effet sur les 
rénovations de logements locatifs. Ces aides sont indépendantes des aides délivrées 
dans le cadre du PIG. 
Les aides d’Action Logement ont été un réel levier pour financer des travaux car 
certains ont être financés à 100%. L’engouement pour ce dispositif a engendré une 
consommation rapide de l’enveloppe financière et a obligé Action Logement de stopper 
leur dispositif fin 2020. 

 
• Le Bonus Performance Energétique de la Région est un dispositif qui reste plus 
limité car les travaux de changement de chaudière ne sont pas éligibles. L’aide est 
également plafonnée au même engagement que l’Agglo (maximum de 750 €). 
L'enveloppe financière n’est pas consommée et une réflexion est à mener pour 
mobiliser plus pleinement cette aide. 

 
• Remplacement du dispositif Agilité en 2020 par le dispositif maprimerenov, 
renforcé par le plan de relance, qui se substitue également au crédit d’impôt.  
Ma Prime rénov’ vient financer à différents niveaux selon les conditions de ressources 
des ménages (mais au-delà des plafonds de l’ANAH) et n’impose pas de gain 
énergétique. Cette aide finance en général de petits travaux ou pour des travaux 
concernant un seul poste de rénovation. 

 
• Revalorisation depuis 2020 par l’Anah, son aide Habiter Mieux Sérénité lorsqu’elle 
permet une sortie de précarité énergétique (gain de 35%, saut de 2 étiquettes 
énergie…)  
 
• Mise en œuvre du plan de communication (réunions partenaires, visite médiatisée, 
articles…)  
 
• Réorganisation de l’équipe d’animation afin de faire face à l’explosion du nombre 
de contacts qui devrait se poursuivre.  

 
 

4.5.4 Traitement des signalements de l’habitat indigne 

Préambule : Pour rappel, l’indignité est le stade le plus avancé de la dégradation d’un 
logement. Elle concerne des locaux dont l'état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont 

situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur 

sécurité physique ou à leur santé. Avant d’arriver à ce stade, il peut y avoir une « simple » 

infraction au règlement sanitaire départemental ou un non-respect des règles de décence, 

qui ne présentent pas de danger majeur pour la santé ou la sécurité mais restent des 

situations à remédier.  
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Un CTS (Comité Technique et Social) est mis en place pour l’examen et le suivi de tous 
les dossiers présentant un caractère d’habitat indigne pour tous les logements situés au 
sein de l’Agglo Pays d’Issoire. Le rythme prévu des CTS est trimestriel.  
 
Le CTS est composé de tous les partenaires du PDLHI (Plan Départemental de Lutte 
contre l’Habitat Indigne) : DDT, ARS, ADIL, CAF, MSA, Département (Circonscription), CLIC, 
CCAS de la ville d’Issoire, Service Technique ou Urbanisme de la ville d’Issoire, élus 
représentant l’Agglo Pays d’Issoire, la chargée de mission habitat privé de l’Agglo et 
SOLIHA opérateur.  
 
Les élus (maire) de la commune concernée par un signalement avec examen du dossier 
en CTS, sont invités à y participer afin de faciliter le suivi de ces dossier complexes. 
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Le mode d’organisation est le suivant : 

 

 

 

 

Fin 2020, 75 signalements ont été traités ou sont en cours correspond à 17 sur le 
périmètre de l’OPAH-RU et 58 sur le reste du territoire. 18 CTS se sont déroulés pour 
examiner et suivre ces situations.  

Lors de chaque CTS, les signalements sont réexaminés jusqu’à la prononciation d’un 
dossier clos (51 dossiers ont pu être clôturés).  

Des réunions entre le propriétaire, SOLIHA, API et la mairie concernée sont 
ponctuellement organisées lorsque la situation le nécessite et devient trop complexe.  

  

Un ROL* à disposition 
des partenaires du pôle 

est complété par le 
ménage, un travailleur 

social ou un élu 

01 

Le ROL est diffusé 
à l’API par l’ADIL 

03 

SOLIHA informe l’API de 
la date prévue de la 

visite qui relaye cette 
information au maire de 
la commune concernée 

05 07 

Le ROL est 
transmis à l’ADIL 
qui l’enregistre 

02 

L’API transmet le 
ROL à SOLIHA pour 

une visite 
technique 

04 

SOLIHA effectue la visite en 
présence du locataire, et parfois 
des services techniques ou de la 
police municipale de la commune 

06 

Le CTS définit les suites à 
donner à chaque ROL 

pour chacun des 
partenaires 

09 

Passé ce délai, SOLIHA en 
informe l’API et le CTS 

111 

SOLIHA transmet le 
compte rendu de 
visite à l’API et le 
présente en CTS 

08 

SOLIHA envoie un 
courrier au locataire 
et au propriétaire en 
lui accordant un délai 
de réponse d’un mois  

10 

Si pendant la visite il existe 
une suspicion d’insalubrité, 

SOLIHA prévient l’API et 
l’ARS. 

07 12 

Médiation 
Si 

solution 
trouvée : 
Fin de la 

procédure 

Si 
médiation 
n’aboutit 

pas : 
Mise en 
demeure 

par le 
maire 
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On peut regretter, depuis fin d’année 2017, l’absence de l’ADIL qui a pour mission 
d’apporter des compétences juridiques aux membres du CTS et lors de réunions de 
synthèse. L’adhésion à l’ADIL n’a pas été concrétisée.  
 
Les 75 signalements ont porté sur : 

- 6 propriétaires occupants dans le PIG 
- 69 locataires (17 OPAH-RU + 52 PIG) 

Dont 4 arrêtés de péril et insalubrité : les 4 sont clos. 

Une majorité de situations relevant d’infractions au règlement sanitaire départemental et 
aux normes de décence. 

 

Le traitement de l’habitat indigne est complexe avec des dossiers longs qui nécessitent 
l’investissement de tous les partenaires. 

Il est à noter que peu de travaux sont financés dans le cadre des programmes. C’est 
seulement dans le cadre des périls où les travaux sont conséquents que les programmes 
viennent aider financièrement. 

 

Les difficultés pour repérer l’habitat subissant une grande indignité, amène l’Agglo Pays 
d’Issoire à réfléchir à la mise en place de dispositif comme le permis de louer. Ceci 
permettra notamment de lutter contre “les marchands de sommeil”. 

 
Exemple de fiche de signalement ROL « habitat indigne »  
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• Plusieurs programmes d’aides aux privés pour la rénovation de l’habitat, 
portés par l’Agglo Pays d’Issoire permettant un levier de réinvestissement 
du bâti ancien. 

• Le PIG (programme d’intérêt général) a permis le financement au 31 
décembre 2020 de 559 projets sur un objectif fixé à 770 logements 
rénovés (soit 73%). 

• L’OPAH RU (opération programmée d’amélioration de l’habitat et de 
renouvellement urbain) du centre-ville d’Issoire a financé 52 logements 
au 31 décembre 2020 sur les 95 indiqués dans les objectifs (soit 55%).   

• Des objectifs autonomie et en précarité énergétique globalement remplis 
pour ces deux programmes, mais deux thématiques sont en retard : 

o La réhabilitation des logements indignes et très dégradés avec une 
difficulté à mobiliser les propriétaires occupants.  Des dossiers de 
financement, souvent lourds, long et difficile à finaliser.  

o La réhabilitation pour du logement locatif conventionnés sur le 
dispositif PIG avec des propriétaires bailleurs peu enclins à 
conventionner et à réaliser les travaux nécessaires à l’obtention 
d’une étiquette énergie D imposée par l’Anah. 

• De 2016 à 2020, 75 signalements d’habitat indigne ont été analysés mais 
un traitement qui concerne souvent des infractions au RSD. Des 
difficultés à repérer les situations de grande indignité ou d’insalubrité. 

• Un dispositif d’aides aux façades sur les 88 communes et de rénovation 
des vitrines commerciales sur le centre-ville d’Issoire, qui agit sur 
l’attractivité des communes d’API et notamment sur les centres-bourgs 
correspondant à l’enjeu de renouvellement urbain. 
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5. La dynamique de construction neuve 

Préambule : le fichier SITADEL, d’où sont extraites les données sur les logements 
commencés, est composé de données relatives aux permis de construire enregistrées par 

les services instructeurs des permis de construire, c’est-à-dire les communes, ou les EPCI, 

ou les Directions départementales des territoires (DDT).  

Deux types de construction sont recensés : 

- Les logements autorisés : une construction est autorisée si un avis favorable a été 

accordé, après instruction de la mairie ou des services de l’Etat (DDT), suite à la 

demande de permis de construire déposée par le pétitionnaire. Le nombre de 

logements autorisés est donc égal au nombre de permis de construire portant sur 

un logement et ayant reçu une autorisation. 

- Les logements commencés : une construction n’est considérée « commencée » 

dans SITADEL qu’après réception de la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) 
envoyée par le pétitionnaire.  

De plus, dans la base Sit@del, on distingue : 

- Logement individuel (pur ou groupé). Un logement individuel est une construction 

qui ne comprend qu’un seul logement (autrement dit, une maison). On en distingue 
deux types : 

o Les logements individuels purs, ayant fait l’objet d’un permis de construire 
relatif à un seul logement, 

o Les logements individuels groupés, ayant fait l’objet d’un permis de 
construire relatif à la construction de plusieurs logements individuels (par 

exemple, un lotissement), ou à la construction de logements individuels 

associés à des logements collectifs ou des locaux non résidentiels. 

- Logement collectif : logement faisant partie d’un bâtiment d’au moins deux 
logements dont certains ne disposent pas d’un accès privatif. 

- Logement en résidence (avec services). Les logements en résidence sont des 

logements (maisons individuelles ou logements collectifs) pour une occupation par 

un public très ciblé selon la nature de la résidence, avec mise à disposition de 

services spécifiques. Six types principaux de résidences sont recensés : 

o Les résidences pour personnes âgées, 

o Les résidences pour étudiants, 

o Les résidences de tourisme, 

o Les résidences hôtelières à vocation sociale, 

o Les résidences sociales, 

o Les résidences pour personnes handicapées.  
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5.1 Une construction neuve concentrée sur un axe Nord 

Sud et alimentée essentiellement par de la maison 

individuelle 

Le nombre de logements autorisés à l’échelle de l’Agglo Pays d’Issoire a été de 946 
logements entre 2015 et 2018, soit 212 logements autorisés par an en moyenne. Ce chiffre 
est largement en baisse puisque sur la période 2010-2014, on autorisait 250 logements 
par an. 

 

 
 

Le nombre de logements commencés est également en nette baisse, passant de 236 
logements/an sur la période 2010-2014 à 188 sur la période 2015-2018.  
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30% des logements autorisés sur la période 2011-2015 l’ont été dans les communes du 
pôle urbain et 32% dans les communes périurbaines plus denses. La construction est en 
revanche plus limitée dans les communes rurales. 

Sitadel – Période 

2011-2015 
Pôle urbain 

Pôles 
structurants 

Pôles 
locaux 

Commune
s rurales 

Communes 
périurbaines 

Issoire 
CA Agglo 

Pays d'Issoire 

Moyenne logements 
autorisés/an 

68 37 33 17 73 57 228 

Part de logements 
autorisés dans API 

30% 16% 14% 8% 32% 25% 100% 

Moyenne logements 
commencés /an 

68 29 32 15 68 58 212 

Part de logements 
commencés dans API 

32% 14% 15% 7% 32% 28% 100% 
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Rapporté au nombre d’habitants, ce sont dans les communes périurbaines que la 
dynamique de construction neuve a été la plus soutenue : 161 logements commencés 
pour 1000 habitants en 2016. Les communes rurales se retrouvent en deuxième position, 
avec 51 logements pour 1000 habitants (bien que cela ne représente en volume que 11 
logements). Les autres territoires de l’agglomération ne montent qu’à 16-17 logements en 
moyenne pour 1000 habitants.  

 

Nombre annuel moyen de logements commencés (constructions neuves) (logements) 

2011-2015 
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Parmi les constructions neuves, la maison individuelle reste le produit privilégié sur API. 
Bien que leur nombre ait eu tendance à diminuer, il repart légèrement à la hausse depuis 
2015. La part de logements collectifs et de logements en individuels groupés tend quant 
à elle à augmenter, et ce essentiellement dans les communes du pôle urbain et des pôles 
structurants, mais dans une proportion qui demeure faible.  
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Si la maison individuelle reste la norme, la DDT du Puy de Dôme constate néanmoins une 
diminution de la taille moyenne des parcelles de construction. Entre 2010 et 2015, sur le 
territoire de l’EPCI, les surfaces moyennes de terrains consommées par logement neuf et 
par commune, sont majoritairement inférieures à 1500 m² par logement. Cette 
consommation foncière moyenne par logement neuf s’est réduite comparativement à la 
période 2000-2009, où les surfaces moyennes de terrain par logement étaient 
majoritairement comprises entre 1500 et 3000 m². 

 

L’étalement urbain, ou l’étalement résidentiel, est le fruit conjugué des choix de 
localisation des ménages et du prix du marché lié au coût de l’immobilier ou du foncier. 
L’évolution récente de la consommation foncière par logement construit montre que ce 
territoire tend à être plus vertueux. 

 

L’Etat préconise de renforcer la production de logements en fonction du maillage urbain 
défini par le SCoT. Il s’agira également de limiter la production de logements dans les 
communes périurbaines et rurales. Enfin, il exhorte à la production de logements à 
proximité des arrêts de transports collectifs (gares, arrêts de bus). 

 

 

 

  

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 1
3

7
/2

8
2



68 

 

 

Moyennes annuelles des logements autorisés et commencés depuis 1990 (Source : PAC 

Etat, DDT 63)  
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Le SCOT de l’Agglo adopté en 2018, aspire à limiter l’étalement urbain/villageois en 
imposant notamment des minima de densités. Ces attentes sont indiquées pour la 
période 2018 -2028. 

Ces minima sont entendus nets, c’est-à-dire qu’ils n’intègrent pas les infrastructures et 
équipements dont la réalisation devra être justifiée en termes de services et d’utilité 
sociale.  

 

 

Afin de préserver au minimum les équilibres bourgs/hameaux, la part des logements 
existant au sein de(s) l’enveloppes(s) urbaine(s)/villageoise(s) principale(s) d’une 
commune doit au minimum se maintenir. Cette/ces enveloppe(s) urbaine(s) principale(s) 
sera/seront définie(s) en fonction des capacités d’accueil présentes et projetées (services, 
équipements…) et en excluant les continuités uniquement soutenues par une 
urbanisation le long des voies de circulation.  

 

Pour compléter le point précédent sur les densités nettes à retenir pour l’habitat (en 
taille de parcelles), le SCOT prévoit également de limiter la progression de l’enveloppe 
urbaine, en jouant notamment sur la forme de développement urbain qui sera proposée.  

Les orientations ci-dessous visent donc à s’assurer que la consommation foncière, dans 
son ensemble, sera conforme aux objectifs de limitation du SCoT.  

 

Le SCOT, pour la période 2018-2028, donne les objectifs suivants : 

- Réduire la consommation foncière dans son ensemble  
- Favoriser le développement de formes urbaines peu consommatrices en foncier  
- Favoriser la densification de l’urbanisation existante  
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Les objectifs de réduction de la consommation foncière définis par le SCOT présentés ci-
dessous ont valeur d’orientation à l’échelle de l’armature territoriale. Ils correspondent à 
une progression de l’enveloppe urbaine, analysée au moyen de la méthode « dilatation et 
érosion » détaillée dans le rapport de présentation. Ils peuvent être modulés, entre 
communes de même catégorie, dans le cadre d’un PLH ou d’un PLUi. En l’absence de PLH 
ou de PLUi, la répartition se fait au prorata de la population de la commune en 2012 par 
rapport à la population de sa catégorie.  

Afin de garantir la faisabilité et l’opérationnalité des extensions urbaines, une rétention 
foncière peut y être prise en compte dans la limite de 10% de l’enveloppe d’extension de 
la commune.  

Pour les communes périurbaines, ces objectifs ne peuvent pas être mutualisés dans le 
cadre d’un PLH ou d’un PLUi, entre les communes situées dans l’espace sous pression 
démographique et foncière (délimité sur la carte ci-dessous) et les autres communes 
périurbaines.  

 

 

 

C’est sur la base de cette méthode que devront être appréciés les objectifs d’extension 
maximale de l’enveloppe urbaine. La progression de l’enveloppe urbaine est précisée dans 
les deux tableaux ci-dessous, qui ont valeur d’orientation. La création de futurs bâtiments 
agricoles devra être estimée dans cette enveloppe en prenant en compte la tendance 
récente et les besoins analysés dans le diagnostic (mise aux normes, nouvelles 
installations…). Le SCoT autorise, à titre exceptionnel que des projets agricoles s’ajoutent 
à l’enveloppe prévue s’ils sont justifiés par le PLU(i).   
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Les seules constructions qui font exception à ce principe sont :  

- les bâtiments situés sur les zones d’activités mentionnées dans le chapitre dédié 
à l’économie (et dont la consommation foncière est traitée de façon spécifique et 
détaillée),  

- les installations de production d’énergies renouvelables au sol, qui font l’objet de 
critères d’implantation qualitatifs uniquement, précisés dans cet axe.  

 

 

Les orientations données dans le tableau ci-avant concernent une progression de 
l’enveloppe urbaine (méthode de « dilatation et érosion ») et concernent l’ensemble des 
bâtiments construits sur le territoire quelle que soit leur vocation (habitat, commerces, 
équipements…).  

A titre d’exemple, un nouveau bâtiment de 10m x 10m ne génèrera aucune progression de 
l’enveloppe urbaine s’il est construit au cœur de l’enveloppe déjà constituée, mais environ 
2500m² de progression s’il est construit complètement en discontinuité de celle-ci. 

 

Sur la période 2009 à 2019, la consommation foncière nette globale destinée à de l’habitat 
a été de 203,5 ha, selon le portail de l’artificialisation des sols. Bien que ce phénomène 
soit plus ou moins accentué selon les communes, il reste pour le moment, en adéquation 
avec l’objectif du SCOT de 2018 qui indique une progression maximale de 470 ha de 
consommation foncière nette sur 10 ans. 

Néanmoins, le projet de loi Climat et Résilience aura un impact sur les réductions de 
consommation foncière et nécessitera de revoir les formes urbaines pour limiter 
l’étalement urbain. 
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L’Etat préconise également de limiter la production de logements dans les communes 
périurbaines et rurales, et de favoriser la production de logements à proximité des arrêts 
de transports collectifs (gares, arrêts de bus). 
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• Un nombre de logements autorisés et commencés en diminution. 

• Une construction concentrée le long de l’A75 et dans les communes 
périurbaines, et qui reste essentiellement de la maison individuelle. 

• La taille moyenne des parcelles diminue, et la part de logements 
collectifs et individuels tende à augmenter. 

• Une consommation foncière qui respecte les objectifs du SCOT avec 
203,5 ha nette sur la période de 2009 à 2019 sur 470 ha nette définis 
dans le SCOT. Néanmoins, une consommation foncière hétérogène 
selon les types de communes et qui reste localisée essentiellement 
sur les communes périurbaines. 

• Une dynamique de construction qu’il conviendra de repenser en 
tenant compte des objectifs de limitation de l’étalement urbain et de 
consommation foncière du SCOT, tant en termes de densité du bâti 
que de localisation des extensions urbaines. 
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6. Conclusion 

 Points saillants du diagnostic Les questions / enjeux 

Principales 
caractéristiq
ues du parc 
de 
logements 

Des logements concentrés à 60% 
dans le pôle urbain d’Issoire, et sur 
un axe Nord Sud.  
Un taux de croissance de nouveaux 
logements relativement faible, mais 
la part de résidences principales est 
en forte augmentation.  
Les franges Est et Ouest, moins 
denses, ont une part importante de 
résidences secondaires. 
 
 

Encourager le développement de 
logements à proximité des 
infrastructures. 
Densifier dans les zones urbaines  
Surveiller le parc de résidences 
secondaires pour limiter la vacance  

Vacance du 
parc de 
logements 

Une vacance importante par rapport 
au Département et qui progresse, 
principalement concentrée dans le 
pôles urbains et structurants. La 
part est significative sur Issoire.  
Une vacance probablement 
alimentée par la réalisation de 
constructions neuves. 
 
 

Mobiliser le parc vacant pour loger 
les ménages en incitant la 
réhabilitation. 
Raisonner la construction neuve pour 
favoriser les reprises sur le parc 
vacant. 

Ancienneté 
du parc de 
logements 

Un parc relativement ancien, avec 
une part significative de logements 
antérieurs à 1919, et seulement un 
quart de logements construits après 
1991.  
 
 

Réduire les consommations 
énergétiques des logements. 
Réhabiliter le parc vétuste pour 
résorber les poches d’habitat 
indigne. 

Occupation 
du parc de 
logements 

71% des ménages propriétaires de 
leur logement, mais une part de 
locataires plus importante dans le 
pôle urbain. Une part faible de 
ménages en HLM. 
 
 

S’interroger si la faible part des 
ménages en logement à loyer 
modéré provient d’un manque 
d’offre ou si le parc privé est 
suffisant. 

Typologie 
des 
logements 

Un parc principalement composé de 
maisons individuelles, à l’exception 
du pôle urbain d’Issoire composé 
pour 46% d’appartements.  
L’écart maisons/appartements tend 
doucement à se réduire. 
Des logements plutôt grands (72% 
de T4 et plus). 
 
 
 
 

Développer des formes urbaines 
différentes, maitrisant l’étalement 
urbain, des alternatives à la maison 
individuelle. 
Adapter la taille des logements à 
la taille des ménages (manque de 
petits et moyens logements) 
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Programmes 
locaux 
d’amélioration 
de l’habitat 

Un PIG sur l’Agglo et une OPAH RU 
sur Issoire sont en cours sur la 
période 2016-2021.   
Une bonne dynamique pour 
l’autonomie et la précarité 
énergétique. 
En revanche, 2 thématiques en 
retard : les logements indignes, très 
dégradés et la création des 
logements locatifs conventionnés. 
 
 

Mieux accompagner les 
propriétaires occupants pour les 
travaux lourds. 
Sensibiliser les élus aux 
logements indignes pour faciliter 
les rénovations.  
Inciter les propriétaires à 
conventionner leurs logements. 

Construction 
neuve 

Un nombre de logements autorisés 
et commencés en diminution. 
Une construction concentrée le long 
de l’A75 et dans les communes 
périurbaines. 
Construction basée sur de la maison 
individuelle. 
Une taille moyenne des parcelles qui 
diminue. 
La part de logements collectifs tend 
à augmenter 
 
 

Limiter l’étalement urbain, 
penser à densifier : limitation de 
la maison individuelle dans les 
constructions neuves.  
Réinventer les formes urbaines 
pour maitriser les 
consommations foncières. 
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